
STATUTS
Association Sadhu Nava

ARTICLE PREMIER - NOM

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi 
du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : Sadhu Nava.

ARTICLE 2 - OBJET
Cette association a pour objet de faire connaître, rendre accessible et développer 
des pratiques prenant soin de l'humain et de son environnement, par la diffusion par 
tout moyen notamment : des ateliers, conférences, formations, stages, chantiers 
école, chantiers participatifs, publications, recherches, prestations de soins, services,
conseils, rassemblements, rencontres, entraides, salons, mutualisations de moyens, 
ventes de biens et produits, échanges, dons, actions en justice. Ces pratiques peuvent 
être relatives notamment au bien-être (méditation, médecine douce), aux agricultures
durables, aux pédagogies alternatives, à l'éco-construction, à l'économie solidaire ou 
alternative, et toutes autres pratiques rentrant dans ce cadre.

ARTICLE 3 - SIÈGE SOCIAL
Le siège social est fixé à Martigues. Le siège peut être transféré par le bureau.

Article 4 - DUREE 
La durée de l’association est illimitée. Cette association peut en outre être 
transformée en coopérative . Cette décision sera soumise à l'assemblée générale.

ARTICLE 5 - COMPOSITION
1) Membres actifs et bénévoles, ceux qui s'investissent activement dans l'association,
la cotisation à l'association est offerte.
2) Intervenant considéré comme membre par son action au sein de l'association, la 
cotisation peut lui être offerte. Un intervenant peut être rémunéré par l'association.
3) Membres bénéficiaires : bénéficiant des activités de l'association et s'acquittant 
de la cotisation annuelle. Le montant de la cotisation est fixée par le conseil 
d'administration. Une cotisation moindre peut être accordé par le conseil 
d'administration en fonction des ressources des adhérents.
Une personne morale peut être adhérente à l'association sous une des trois catégorie 
ci-dessus.
4) membres d'honneur considéré membres  actif de l'association, sauf démission 
écrite. Les membres d'honneur bénéficie du droit de véto à l'assemblée générale et 
au conseil.
ARTICLE 6 - ADMISSION 

Pour faire partie de l'association, il faut prendre connaissance des statuts et du 



projet associatif. Le Bureau se réserve la possibilité de refuser une adhésion sans 
avoir à se justifier. L'adhésion est valable pour l'année civile en cours.

ARTICLE 7. - RADIATIONS
La qualité de membre se perd par :
a) La démission;
b) Le décès; ou disparition pour les personnes morales.
c) La radiation prononcée par le bureau pour motif grave, l'intéressé ayant été invité 
à fournir des explications devant le bureau et/ou par écrit.
d) Non-renouvellement d'une année à l'autre, sans justification nécessaire.
e) Radiation automatique pour non-paiement de la cotisation.

ARTICLE 8. - AFFILIATION
L'association peut par ailleurs adhérer à d’autres associations, unions ou 
regroupements par décision du conseil d’administration.

ARTICLE 9. - RESSOURCES 
Les ressources de l'association, pour assurer sa pérennité, seront multiples, afin de 
ne pas être dépendant d'une ressource particulière.
1) Les cotisations des membres
2) Les dons, participations libre, subventions.
3) Vente de biens et produits issue des pratique de l'objet de l'association, 
notamment produits de l'agriculture biologique, ou articles de bien être, publications, 
créations artistiques, droits d'auteurs...
4) Vente de service dans le cadre des pratiques de l'objet de l'association, 
notamment formations, stages, conférences, soins, prestation de services, conseils, 
chantiers école, chantiers participatif, ateliers, rencontres de tout type, 
rassemblement, salons, recherche...
5) Événements permettant la rencontre d'acteurs des pratiques et thèmes de l'objet 
de l'association (exemple : rencontres entres acteurs ; échanges et bourse 
d'échange ; salons).
6) Autres ressources autorisées par les lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 10 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
L'assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l'association à quelque 
titre qu'ils soient. Cependant, le bureau peut refuser la présence à l'assemblée 
générale de personnes dont l'éthique et/ou le comportement nuiraient au bon 
déroulement de celle-ci, ou si son activité n'est pas dans le cadre de l'objet de 
l'association.
Les conditions de ressource (paiement complet ou non de la cotisation) ne valent pas 
condition pour assister à l'assemblée. Une implication insuffisante dans l'association 
peut en revanche être motif de non-acceptation à l'assemblé générale.



L'assemblée générale se réunit chaque année.
Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont 
convoqués par le bureau. L'ordre du jour peut figurer sur les convocations et peut 
être complété pendant l'assemblée.
Le (la) coordinateur(trice) assisté(e) des membres du conseil, préside l'assemblée et 
expose les rapports moraux et d'activité de l'association, ainsi que les projets à venir,
et les soumet à l'approbation de l'Assemblée générale.
Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet les comptes annuels pour 
approbation à l'assemblée. 
Chacun est libre de s'exprimer, dans la limite du respect de chacun et du temps 
imparti à l'assemblée.
Les questions diverses abordées à l'assemblée générale doivent parvenir aux membres
du conseil d'administration dans un délai d'une semaine avant l'assemblée générale.
Les décisions sont prises au consensus ou à défaut à la majorité simple des suffrages 
exprimés ou représentés.
Une personne absente peut donner procuration à une autre, qui prends alors deux voix
maximum lors du vote.
Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour, au renouvellement éventuel des 
membres du conseil. Ceux-ci sont désignés pour leurs compétences au consensus avec 
ou sans candidature. Si le consensus n'est pas atteint, un vote à majorité simple est 
organisé. L'assemblée générale peut être réuni par les moyens de communication 
moderne (conférence en ligne…).
Les membres de l'assemblée générale pourront être consultés sur décision du conseil 
d'administration à d'autres moments de l'année, notamment par voie dématérialisé.
Les décisions des assemblées générales s’imposent à tous les membres, y compris 
absents ou représentés.

ARTICLE 11 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres inscrits, le bureau 
convoque une assemblée générale extraordinaire, suivant les modalités prévues à 
l'article 10.

ARTICLE 12 - CONSEIL D'ADMINISTRATION 
L'assemblée générale élit ou désigne au moins deux membres du conseil pour 3 ans 
renouvelable. Les membres d'honneurs font parti par défaut du conseil sauf décision 
contraire du membre d'honneur.
Le conseil se réuni au moins une fois tout les 6 mois. La réunion peut avoir lieu par voix
dématérialisé.
Afin de garder l'éthique de l'association, les membres d'honneur ont le droit de véto.



ARTICLE 13 – LE BUREAU des coordonnateurs

Le conseil désigne ou élit, parmi ses membres ou en dehors, deux représentants 
minimum ou plus formant un bureau. Si la désignation n'est pas obtenue par consensus,
une élection à lieu (majorité simple). La désignation et l'élection peut avoir lieu avec 
ou sans candidature. Les membres du bureau ont rôle d'exécution, il peuvent donc 
être rémunérés par l'association.
Parmi les représentants, le coordinateur principal (appelé « président » ), représente 
l'association. Le (la) secrétaire est désigné.

Le bureau pourra créer des groupes thématiques, pouvant rassembler des personnes 
extérieures à l'association afin, soit de développer les activités conformément aux 
décisions du conseil, soit de l'aider dans ses missions.

ARTICLE - 14 - REGLEMENT INTERIEUR 

Un règlement intérieur peut être établi par le conseil d'administration. L'assemblée 
générale pourra éventuellement débattre des clauses du règlement intérieur.

Ce règlement est destiné à fixer les divers points non prévus par les présents statuts,
notamment ceux qui ont trait à l'administration interne de l'association, ou des points
plus mobile, ou tout autre point relatif notamment aux activités de l'association.

ARTICLE - 15 - DISSOLUTION 

La dissolution est déclaré par l'assemblé générale à la majorité absolue, ou par le 
conseil a l'hunanimité.
En cas de dissolution prononcée par l'assemblée générale, les ressources de 
l'association sont distribuées à une ou plusieurs association(s) ayant des buts 
similaires.

Fait à Martigues le 01 juin 2016


